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CONSEIL MUNICIPAL du 20 janvier 2026 

Mardi 20 janvier 2026 

Etaient présents : BAUDRY Yves, CAUDAL Grégory, COULAIS Damien, DIEUMEGARD Romain, FAUCHERON Jean-Michel, 
GIRAUD Sébastien, GUILMINEAU Delphine, JOURDAIN Fabienne, LEBON Sandrine, LERIDON Marylène, PORTRAIT Jean-
Hugues,  
 
Absentes excusées : SCHLICH Ludivine (Pouvoir à Yves BAUDRY)                            
                                     BOUILLAUD Julie (pouvoir à Sandrine LEBON) 
 

➢ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 16 DECEMBRE 2025 
 

Le Conseil approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du 16 décembre à l’unanimité. 
 
➢ DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE ET LES ADJOINTS 

 

• Le Conseil valide le devis de Manutan Collectivités pour l’achat de 2 cloisons déplaçables pour la garderie pour un 
montant de 206,50€ HT  

• Le Conseil valide le devis de La société Bruneau pour l’achat de 7 sifflets pour le personnel de l’école en cas 
 d’intrusion et de 2 balais en caoutchouc pour un montant de 47,18€ HT  

• Le Conseil valide le devis de ORAPI pour l’achat de produits d’entretien pour un montant de 542€ HT 

      

➢ PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES : DUREE DE L’AMORTISSEMENT 
 
 Le Conseil valide la modification de la durée d’amortissement comptable des panneaux photovoltaïques des 

vestiaires du foot et de notre école sur une durée de 20 ans au lieu de 5 ans. 
 

 

➢ SALLE GUY GORON/ AVENANT N°2 
 
 Le Conseil valide la proposition de la société COMELEC de Petosse pour le lot 4 (électricité) pour une plus-value 

suite à la demande de travaux supplémentaires demandés par La Mairie : 

o Remplacements de 2 projecteurs pour 196€ HT 

o Prises de courant dans le bar et la cuisine pour 326€ HT 

o Passage de câbles spécifiques pour le wifi et le vidéoprojecteur pour 177,60€ HT soit une plus-value de 
699,60€ HT 
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➢ SYDEV : MAINTENANCE ANNUELLE 
 

 Le Conseil accepte le contrat de maintenance annuel du SYDEV pour les prestations de maintenance de l’éclairage 
public et pour l’achat de l’énergie : 

 
o pour les 3 visites programmées de l’ensemble des points lumineux et des armoires de commandes de la 

commune pour un montant de 4073,63€ HT 
o pour l’estimation de l’achat de l’énergie produite pour un montant de 7 140€ 

 
 
➢ ECOLE DE SERIGNE/ SUBVENTION POUR LA CLASSE DECOUVERTE  

 
 Le Conseil accepte de verser une subvention à l’école des Piérides d’un montant de 900€ afin d’aider au 
financement du « voyage découverte » des classes de CE et CM à Noirmoutier qui aura lieu en avril prochain. 
 
 42 élèves sont concernés par ce projet ; ce voyage sera organisé dorénavant tous les 4 ans. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

CEREMONIE DES VŒUX : Vendredi 16 JANVIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Municipalité remercie chaleureusement toutes les personnes présentes lors de la cérémonie des Vœux 

Un remerciement particulier à Océane GIMON, vicomtesse du Quartier Porte St Michel-Sérigné-Pissotte, pour 

sa présence  

 

 

Le Maire a remis la médaille de la Commune à 

Jacqueline CLOCHARD et Michel TAPON, pour leur 

engagement au sein de la Commune 
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SAMEDI 17 JANVIER : Repas des 65 ANS et plus 

Un moment de partage, de joie, de bonne humeur 
Tout était réuni pour passer un bel après-midi de convivialité 

 

 

 

     Travaux en cours 

     Salle Guy Goron 

  

 
 

 

 

 

 
 

 
         

         
      

             

     SE MUNIR DE VOTRE CARTE D’ELECTEUR ET  

     DE VOTRE PIECE D’IDENTITE 

             Pour information : si une liste obtient plus de la moitié des voix lors du 
premier                        1er tour, il n’y aura pas d’élection le 22 mars. 
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DATES A RETENIR 

❖ Vendredi 6 février à 20h45 : AG de l’Astro club – salle socio-culturelle 

❖ Samedi 7 mars : Repas dansant (cassoulet) organisé par le FCPB - salle du Jary à L’Hermenault  

❖ Dimanche 8 mars : Thé dansant organisé par les Loisirs Sportifs - salle polyvalente 

❖ Dimanches 15 et 22 mars : Elections Municipales – salle du Conseil Municipal 

 

ETAT CIVIL 

    
     Capucine JOULAIN née le 24 janvier          GIMON Patrick  

                  décédé le 10 janvier 

     Capucine CHÉENNE née le 25 janvier  

 
  
La commission communication présente toutes ses excuses à la famille de la petite Lùcia BRODU SAMPAIO née le 5 mai 
2025 ; une erreur sur l’état civil s’est glissée dans le bulletin municipal. 

 
 

AUTREFOIS SÉRIGNÉ 
Article Ouest France du 11 février 1991 

 

  


